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Commune de 
SAINT-WITZ 

Arrêté permanent 

Relatif à la taille des haies et à l'abattage des arbres 

Le Maire de la Commune de SAINT-WITZ, 

7-t-2026 

Vu la loi n°82.2 l 3 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

Vu la loi n°82.623 du 22 juillet 1982 complétant et modifiant la loi n°82.2 l 3 du 2 mars 1982, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2213-1 et L.2213-2 relatifs aux 

pouvoirs de police du maire en matière de circulation et de stationnement, 

Vu le code de la route articles R.415-6 R 610-5, Vu l'instruction interministérielle du 7 juin 1977 sur la 

signalisation routière, livre 1, 

Considérant que les branches et racines des arbres et haies plantées en bordures des voies communales et des 
chemins ruraux risquent de compromettre, lorsqu'elles avancent dans l'emprise de ces voies aussi bien la 
commodité et la sécurité de la circulation routière et piétonnière que la conservation même des voies, 

Considérant qu'il est nécessaire de réglementer l'abattage des arbres et branches morts pour assurer la sécurité 
des personnes et des biens le long des voies et chemins communaux, 

Considérant qu'il importe de rappeler aux propriétaires riverains les obligations qui leur incombent à cet égard, 

ainsi que celles qui leur incombent le long des routes départementales, 

ARRETE: 

Article l - Les arbres, arbustes, haies, branches et racines qui avancent sur le sol des voies communales (y 
compris les places et les parcs publics de stationnement) et des chemins ruraux (sentes, chemins) doivent être 

coupés à l'aplomb des limites de ces voies sur une hauteur de 5 m. Les haies doivent être conduites de manière 
que leur développement ne fasse pas saillie sur les voies communales ou sur les chemins ruraux. 

Article 2 - Les arbres, arbustes, haies, branches doivent en outre être élagués régulièrement afin de ne pas 
toucher les réseaux d'éclairage public et de téléphone installés sur le domaine communal. 

Article 3 - Les opérations d'élagage sont effectuées à la diligence et aux frais des propriétaires ou de leurs 
représentants. 

Article 4 - En bordure des voies communales, faute d'exécution par les propriétaires riverains ou leurs 

représentants, une mise en demeure d'élaguer leur sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet au terme d'un délai d'un mois, la commune obligera 
les propriétaires riverains et leurs représentants à e ffectuer l'élagage par toutes les voies de droit. 

Article 5 - Faute d'exécution par les propriétaires riverains ou leurs représentants. les opérations d'élagage 
prévus aux articles I et 2 peuvent être exécutées d'office par la commune et aux frais des propriétaires riverains 

après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception non suivie d'effet et au terme 
d'un délai d'un mois (le cas échéant). 




